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Chaque année, les critères de l’intéressement doivent être re-
vus. FO Energie et Mines prend ses responsabilités et signe 
l’avenant pour préserver votre pouvoir d’achat.  
 
Les avancées obtenues par FO lors de la négociation 
 Satisfaction clients : une ambition à un niveau toujours très 

élevé, mais avec la mise en place d’un seuil intermédiaire qui préserve l’intéressement 
 Prévention des accidents : une progression modérée de l’ambition 
 Transition énergétique (% de véhicules électriques sur l’ensemble du parc) : correction de l’écart 

entre le niveau le plus haut et le plus bas pour augmenter le % de réussite. 
 
Pour les négociateurs FO, la Direction aurait dû mettre en place un signal fort en faveur du pouvoir d’achat 
en instaurant un bonus sur un critère ou un complément d’intéressement. 
 
Synthèse des critères de l’intéressement 2022 

 

 
Zoom sur le critère clients 
Si l’item « Clients Pas Du Tout Satisfaits » reste inférieur à 7,5%, les agents bénéficieront d’au moins 80% 
de l’intéressement prévu sur ce critère. Avant négociation, cela aurait été … 0%. 
 

Pour en savoir plus, n’hésitez pas à contacter  
vos représentants FO Energie et Mines 

Définition des critères de 
l'intéressement 2021 - 2023

Cible pour 
résultat 0%

Cible(s) 
intermédiaire(

Cible pour 
résultat 100%

Score % atteint

PREVENTION DES ACCIDENTS                  < ou =  1,5 80% : 2,00 > ou = 2,25
 Respect d’une cible ratio de 
presque-accidents / accidents
TRAJECTOIRE FINANCIERE
Respect de la cible 
OPEX nets + CAPEX B/C/D nets

budget dépassé de 
0,5% ou plus

budget respecté

QUALITE DE FOURNITURE > ou = 75 mn 95% : 63,5 mn
80% : 65,5 mn

< ou = 62 mn

Respect de la cible 
Critère B HIX hors RTE
SATISFACTION CLIENT         > ou =  8% 80% : 7,5% < ou = 6,5%
Respect de la cible 
des Pas Du Tout Satisfaits
TRANSITION ECOLOGIQUE < ou =  90% 80% : 91% > ou = 92,8%
Premières mises en service 
groupées ou télé-opérées
TRANSITION ECOLOGIQUE < ou = 27,7% 80% : 28,3 % > ou = 28,8%
Recours aux véhicules électriques 
du parc

Résultats 2022

2,19 99%

100%

91,8%

59,5 100%

7,8% 36%

100%

26,2% 100%

INTERESSEMENT 
FO SIGNE L’AVENANT POUR LES CRITERES 2023 


